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Les numéros d’identification et
immatriculation d’une association

Pour êtr� id�ntifié� par l�s act�urs institutionn�ls ou privés, l'association doit s'�nr�gistr�r auprès d�
différ�nts organism�s �t posséd�r ainsi un c�rtain nombr� d� numéros d'immatriculation.

Numéro RNA
>>> Votre interlocuteur : la sous-préfecture d’APT
Lors d� la déclaration d� l’association, la préf�ctur� procèd� à son inscription dans l� Rép�rtoir�
National d�s Associations (RNA), anciennement répertoire WALDEC.
C�tt� inscription donn� li�u à un� pr�mièr� immatriculation sous la form� d'un numéro RNA (app�lé
parfois par l'administration "numéro d� dossi�r"). C� numéro s� compos� d’un W suivi d� 9 chiffr�s.
L� numéro RNA d'un� association r�st� inscrit 3 ans dans l� r�gistr� du RNA à la suit� d� sa
dissolution.

Numéros SIREN et SIRET
>>> Votre interlocuteur : l’Insee

Utilité
L�s numéros Sir�n �t Sir�t id�ntifi�nt l'association auprès d� l'Ins��, afin qu� son activité puiss� êtr�
comptabilisé� dans l�s div�rs�s productions statistiqu�s national�s, notamm�nt dans c�ll�s r�lativ�s à
l'activité économiqu�.
L� Sir�n, composé d� 9 chiffr�s, id�ntifi� l'association �ll�-mêm�, tandis qu� l� Sir�t, composé d� 14
chiffr�s, s�rt à id�ntifi�r chacun d� s�s établiss�m�nts. Chaqu� SIRET �st un� �xt�nsion du numéro
Sir�n par l'ajout d� 5 chiffr�s.
Lorsqu� l'association n'a qu'un s�ul établiss�m�nt, �ll� possèd� un s�ul Sir�t (c�lui d� son sièg� social).

Attribution
Vous souhait�z déclar�r l� lanc�m�nt d� votr� association. Vos démarch�s sont à accomplir auprès du
C�ntr� d� formalités dont vous dép�nd�z :

1. l'Urssaf (à laqu�ll� sont v�rsé�s l�s cotisations), si votr� association �st �mploy�us� d�
p�rsonn�l salarié. L'Urssaf transm�ttra la d�mand� à l'Ins�� qui procèd�ra à l'inscription au
rép�rtoir� �t à l'attribution du numéro d'id�ntification.

2. le Greffe du Tribunal de Commerce, si votr� association n'�st pas �mploy�us� mais exerce
des activités qui entraînent le paiement de la TVA ou de l'impôt sur les sociétés. L� Gr�ff�
du Tribunal d� Comm�rc� transm�ttra la d�mand� à l'Ins�� qui procéd�ra à l'inscription au
rép�rtoir� �t à l'attribution du numéro d'id�ntification.

3. Votr� association n’�st pas dans l�s d�ux cas précéd�nts mais �ll� r�çoit (ou souhait� r�c�voir)
d�s subventions ou d�s pai�m�nts �n prov�nanc� d� l'État ou d�s coll�ctivités t�rritorial�s.
L'inscription doit alors êtr� d�mandé� dir�ct�m�nt à l’INSEE uniqu�m�nt �n lign� via
https://l�compt�asso.associations.gouv.fr/

Si votre association ne remplit pas au moins une de ces 3 conditions
 vous n'avez pas à
demander son inscription au répertoire Sirene.

Attention : le certificat d'inscription doit être précieusement conservé

https://lecompteasso.associations.gouv.fr/
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Déclarer vos modifications à l’Insee
En cas d'important� modification d� l'association, portant sur son titr�, son obj�t, s�s activités, son sièg�
social ou s�s établiss�m�nts (ouv�rtur� ou f�rm�tur�), l'Ins�� doit �n êtr� av�rti� afin d'actualis�r l�
dossi�r d� l'association.
D�s chang�m�nts p�uv�nt alors int�rv�nir dans l'attribution du ou d�s numéros d� Sir�t, mais l� numéro
Sir�n r�st� toujours l� mêm� jusqu'à la dissolution d� l’association.

Code APE (ou code NAF)
>>> Votre interlocuteur : l’Insee

Utilité
L� cod� d’Activité Principal� Ex�rcé� (APE) p�rm�t à l'Ins��, à d�s fins statistiqu�s, d� class�r l�s
activités principal�s d� l'association par rapport à un� nom�nclatur� offici�ll� (app�lé� nom�nclatur�
d'activités français� ou Naf).Par association d'idé�s, l� cod� APE p�ut êtr� app�lé parfois cod� Naf par
c�rtains act�urs institutionn�ls. Il p�ut êtr� complété par d�s cod�s d'activité principal� �x�rcé�
spécifiqu�s à chaqu� établiss�m�nt (cod�s Ap�t).

Attribution
L� cod� APE �st automatiqu�m�nt dét�rminé par l'Ins�� lors d� la d�mand� d'attribution d�s numéros
Sir�n �t Sir�t.

Modifications
Si l'association considèr� qu� l�s cod�s n� corr�spond�nt pas ou plus à la réalité d� s�s activités, �ll�
p�ut �n d�mand�r l� chang�m�nt auprès d� l’Ins��, �n utilisant un formulair� rés�rvé à c�t �ff�t.

Numéro d'agrément
>>> Votre interlocuteur : les différents Ministères
Après qu�lqu�s t�mps d'�xist�nc�, l'association p�ut dispos�r d'un agrém�nt ministéri�l : un numéro
d'�nr�gistr�m�nt �st alors attribué.
L'agrém�nt constitu� un� form� d� r�lation privilégié� qu'un ministèr� �ntr�ti�nt av�c un� association.
En contr�parti�, l'administration dispos� d'un droit d� r�gard sur l�s activités d� l'association. Son octroi
r�lèv� toujours du pouvoir discrétionnair� d� l'État.
L�s principaux agrém�nts sont :

 L’agrément de protection de l'environnement du Ministèr� �n charg� d� l'�nvironn�m�nt
 L'agrément Éducation nationale du Ministèr� �n charg� d� l'éducation
 L'agrément Jeunesse et éducation populaire du Ministèr� �n charg� d� la vi� associativ�
 L'agrément Sport du Ministèr� �n charg� d� la vi� associativ�

http://www.education.gouv.fr/cid21129/les-associations-agreees-dans-l-education-nationale.html
http://www.associations.gouv.fr/639-l-agrement-de-jeunesse-et-d.html
http://www.associations.gouv.fr/640-l-agrement-des-associations.html
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